
  

  
  

BBUULLLLEETTIINN  DD''IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN  PPOOUURR  LLEE  CCOOLLLLOOQQUUEE  DDUU  1166  jjuuiinn  22000066  
  

IINNTTEERRNNEETT  SSOOUUSS  HHAAUUTTEE  SSUURRVVEEIILLLLAANNCCEE    
  
Formulaire à renvoyer par courrier avec votre réglement  (chèque à 

l’ordre de : IFCAM) au Secrétariat de l'Ordre des avocats de Marseille, 

51 rue Grignan, 13006 Marseille. Contact Ordre des avocats -  

Fax : +33(0)4 91 55 02 10 –  Tél. : +33(0)4 91 15 31 13.  

Informations :  conference@euro-counsels.com 

Les inscriptions non accompagnées du règlement ne seront pas prises en compte  

 Assistera au colloque du 16 juin 2006 et au déjeuner :  

Tarif normal 90 EUROS TTC (La journée est validée 8 heures de 

formation continue par le CFBSE) 

 Assistera au colloque du 16 juin 2006 et au déjeuner : 

Tarif réduit (fournir un justificatif) Jeune Barreau (-4 ans de barre) et 

étudiants : 35 euros TTC  

M. Mme / Nom* :     

                 

  Prénom* : 

Adresse* : 

 

Qualité : 

 

Organisation */ Barreau : 

Tél. :  Fax. : 

Mél. *: 

 

 
* Informations obligatoires 
Informatique et libertés : En vertu de la loi 6 janvier 1978 vous disposez d’un droit d’accès et de rectification 
concernant les informations transmises à Euro-Counsels. Les données que vous transmettez à Euro-Counsels pourront 
être publiées sur Internet et sur papier/ support numérique dans les actes du colloque, sauf mention contraire de votre 
part. 
 J'autorise Euro-Counsels à publier la mention de ma participation à la conférence. Mes nom, prénom et adresse mail 
pourront figurer sur la liste des participants. 
 Je ne souhaite pas figurer sur la liste des participants : les informations collectées resteront strictement 
confidentielles.  

Conditions d’annulation : Le désistement est possible 30 jours avant le début de la conférence sans frais. Entre 30 
jours et 15 jours avant le début de la conférence, 50% du prix payé seront retenus. Aucun désistement possible après le 
31 mai, le nombre de places étant limitées. Toutefois, en cas d’empêchement, une personne de votre choix pourra vous 
remplacer. Le programme est susceptible d’être modifié sans préavis sans engager la responsabilité des organisateurs.  

LLEESS  DDEEUUXXIIEEMMEESS  RREENNCCOONNTTRREESS  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEESS  DDEE  
LL''IINNFFOORRMMAATTIIQQUUEE  EETT  DDUU  DDRROOIITT  

  

Connectez-vous : http://conference.euro-counsels.com 
 

 
 

CCOOLLLLOOQQUUEE    

VVEENNDDRREEDDII  1166  JJUUIINN  22000066  
  

MAISON DE L’AVOCAT, 51 RUE GRIGNAN, MARSEILLE 6EME 
Salle Albert Haddad 

 
Organisé en partenariat avec 

 
LLEE  CCEENNTTRREE  DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  DDEESS  BBAARRRREEAAUUXX  DDUU  SSUUDD--EESSTT  

LL''OORRDDRREE  DDEESS  AAVVOOCCAATTSS  AAUU  BBAARRRREEAAUU  DDEE  MMAARRSSEEIILLLLEE  
LL''AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  EEUURROO--CCOOUUNNSSEELLSS  

LL''UUNNIIVVEERRSSIITTEE  DDEE  LLAAUUSSAANNNNEE  
  

AAVVEECC  LLEE  SSOOUUTTIIEENN  DDEE  LLAA  CCEEFFIIMM,,  CCOOMMMMIISSSSIIOONN  TTIICC  


